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AVIS DI EN DATE DU 03/08/2021 SUR PC 20 R0017 SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
 
 
 
Dans le cadre de l’affaire citée en objet, je vous confirme que nous avons bien reçu, pour avis, les 
demandes de permis de construire relatives au projet de la SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
et vous en remercions. 
 
Ce dossier suscite une remarque de la part de la direction des infrastructures : 
 
Le dossier présenté prévoit un accès pompier à l’Ouest du projet. Cet accès est problématique dans 
l’état actuelle des choses, car la portion de voirie (environ 350m) sur laquelle est prévue cet accès n’est 
pas ouverte à la circulation publique.  
 

 

 
En effet, comme le précise le plan, le prolongement de la rue ARAGO est interrompu actuellement par 
2 portails fermés à clé. Elle deviendra publique et ouverte à la circulation au terme du développement 
commercial de ce secteur.  



A ce jour, aucun projet n’est engagé et il n’est donc pas possible de donner un délai sur l’ouverture 
totale de cette impasse. 
 
 



AVIS DI EN DATE DU 03/08/2021 SUR PC 20 R0018 SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
 
 
 
Dans le cadre de l’affaire citée en objet, je vous confirme que nous avons bien reçu, pour avis, les 
demandes de permis de construire relatives au projet de la SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
et vous en remercions. 
 
Ce dossier suscite une remarque de la part de la direction des infrastructures : 
 
Le dossier présenté prévoit un accès pompier à l’Ouest du projet. Cet accès est problématique dans 
l’état actuelle des choses, car la portion de voirie (environ 350m) sur laquelle est prévue cet accès n’est 
pas ouverte à la circulation publique.  
 

 

 
En effet, comme le précise le plan, le prolongement de la rue ARAGO est interrompu actuellement par 
2 portails fermés à clé. Elle deviendra publique et ouverte à la circulation au terme du développement 
commercial de ce secteur.  



A ce jour, aucun projet n’est engagé et il n’est donc pas possible de donner un délai sur l’ouverture 
totale de cette impasse. 
 
 



AVIS DI EN DATE DU 03/08/2021 SUR PC 20 R0031 SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
 
 
 
Dans le cadre de l’affaire citée en objet, je vous confirme que nous avons bien reçu, pour avis, les 
demandes de permis de construire relatives au projet de la SAS CARGO PROPERTY DEVELOPMENT 
et vous en remercions. 
 
Ce dossier suscite une remarque de la part de la direction des infrastructures : 
 
Le dossier présenté prévoit un accès pompier à l’Ouest du projet. Cet accès est problématique dans 
l’état actuelle des choses, car la portion de voirie (environ 350m) sur laquelle est prévue cet accès n’est 
pas ouverte à la circulation publique.  
 

 

 
En effet, comme le précise le plan, le prolongement de la rue ARAGO est interrompu actuellement par 
2 portails fermés à clé. Elle deviendra publique et ouverte à la circulation au terme du développement 
commercial de ce secteur.  



A ce jour, aucun projet n’est engagé et il n’est donc pas possible de donner un délai sur l’ouverture 
totale de cette impasse. 
 
 

































 

1/3 

 

 
 
Madame, Monsieur,  

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’Autorisation d’Urbanisme PC01418120R0018 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : BOULEVARD DE L ESPERANCE 

14123 CORMELLES-LE-ROYAL 

Référence cadastrale : Section CD  , Parcelle n° 46-47-48-49-50-51-53-83-84 

Section AK  , Parcelle n° 275-272-276-277 

Section AA  , Parcelle n° 1 

Nom du demandeur : CARGO PROPERTY DEVELOPMENT  

Pour la puissance de raccordement demandée de 4000 kW triphasé et sur la base des hypothèses retenues pour notre 
analyse, nous vous informons qu’une contribution financière1 est due par la CCU à Enedis, hors exception. Le montant de 
cette contribution, transmis en annexe, est réalisé selon le barème en vigueur.  

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l’autorisation d’urbanisme et est susceptible d’être revue : 

 en fonction des actualisations des prix des raccordements, 

 en cas de non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires. 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis.  

Il est à noter que les PC01418120R0018 sur la commune de CORMELLES LE ROYAL et PC01443720R0031 sur la 
commune de MONDEVILLE sont liés. La réponse apportée à ces deux Autorisation d’Urbanisme par ENEDIS est donc 
Identique.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

GUILLIOT Julian 

Votre conseiller 

 

PJ : Plan du réseau public de distribution d’électricité indiquant les travaux d’extension nécessaires  
  

                                                             
1 Cette contribution financière est prévue à l’article L342-11 du code de l’énergie 

ARE Normandie  MAIRIE DE CORMELLES-LE-ROYAL Service urbanisme 
20 Rue de l'Eglise 
14123 CORMELLES-LE-ROYAL 
 Téléphone : 0969321841  

Télécopie :       
Courriel :  ndie-aremahta@enedis.fr  
Interlocuteur :  GUILLIOT Julian 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 ROUEN le 02/02/2021 
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ARE Normandie 
660 rue Antoine Saint Exupery 
14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU1 V.3.1  

 

Annexe : Contribution due par la CCU 
 
 

 Libellé Quantité Prix unitaire Montant HT Part./Refact. 

*Etude et constitution de dossier reseau > 100 m 
et  

1 1 061.40 € 636.84 € 40 % 

Consignation réseau HTA Antenne ou Coupure d 
artère 

1 449.95 € 269.97 € 40 % 

*Mise en chantier réseau souterrain avec 
marquage piquetage 

1 813.96 € 488.38 € 40 % 

Tranchée sous accotement stabilisé bande de 1m  60 55.97 € 2 014.92 € 40 % 

Plus-value canalisation supp, tranchée sous 
accotement stabilisé bande de 1m 

60 22.91 € 824.76 € 40 % 

Fouille pour confection accessoire HTA tranchée 
sous accotement stabilisé bande de 1m 

2 485.80 € 582.96 € 40 % 

Tranchée sous chaussée urbaine légère (réfection 
enrobé) 

60 117.52 € 4 230.72 € 40 % 

Plus-value canalisation supp, tranchée sous 
chaussée urbaine légère (réfection enrobé) 

60 53.68 € 1 932.48 € 40 % 

Réalisation jonction souterraine HTA sans 
terrassement  

2 677.51 € 813.01 € 40 % 

Raccordement câble HTA Alu dans un poste HTA 
BT 

2 552.00 € 662.40 € 40 % 

Fourniture et pose Câble HTA souterrain 240 mm² 
Alu 

252 17.08 € 2 582.50 € 40 % 

Comptage SAPHIR  au primaire  pour 
consommateur HTA hors mise en service et 
reglage protections 

1 2 850.08 € 1 710.05 € 40 % 

Sablage, fourniture et pose Câble HTA souterrain 
240 mm² Alu dans tranchée ouverte 

540 38.03 € 20 536.20 € 0 % 

Recherche autorisations de passage, par 
convention obtenue et signée 

1 238.97 € 238.97 € 0 % 

Montant total HT   37 524.16 €  
 

 

Pour votre information, en application de l’arrêté2 du 17 juillet 2008, ce chiffrage intègre le fait qu’Enedis prend à sa 
charge 40 % du montant des travaux de l’opération de raccordement de référence définie dans l’arrêté3 du 28 août 2007. 

 

Nous vous précisons que le délai des travaux sera de 4 à 6 mois après l’ordre de service de la CCU et l’accord du client au 
sujet des devis respectifs. 

                                                             
²Arrêté du 17 juillet 2008, publié au Journal Officiel le 20 novembre 2008, fixant les taux de réfaction mentionnés dans l’arrêté du 28 
août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité.  
 
NB : Désormais les articles 4 et 18 de la loi n° 2000-108 sont codifiés aux articles L342-6 et L342-11 du code de l’énergie. 
 
3 Arrêté du 28 août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi no 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité.  
 

http://www.enedis.fr/
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Madame, Monsieur,  

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’Autorisation d’Urbanisme PC01443720R0031 concernant la 
parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : BOULEVARD DE L'ESPERANCE 

CORMELLES LE ROYAL 

14120 MONDEVILLE 

Référence cadastrale : Section CD  , Parcelle n° 46-47-48-49-50-51-53-83-84 

Section AK  , Parcelle n° 272-275-276-277 

Section AA  , Parcelle n° 1 

Nom du demandeur : CARGO PROPERTY DEVELOPMENT  

Pour la puissance de raccordement demandée de 4000 kW triphasé et sur la base des hypothèses retenues pour notre 
analyse, nous vous informons qu’une contribution financière1 est due par la CCU à Enedis, hors exception. Le montant de 
cette contribution, transmis en annexe, est réalisé selon le barème en vigueur.  

Cette réponse reste valable pendant la durée de validité de l’autorisation d’urbanisme et est susceptible d’être revue : 

 en fonction des actualisations des prix des raccordements, 

 en cas de non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires. 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à Enedis.  

Il est à noter que les PC01418120R0018 sur la commune de CORMELLES LE ROYAL et PC01443720R0031 sur la 
commune de MONDEVILLE sont liés. La réponse apportée à ces deux Autorisation d’Urbanisme par ENEDIS est donc 
Identique.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

GUILLIOT Julian 

Votre conseiller 

 

PJ : Plan du réseau public de distribution d’électricité indiquant les travaux d’extension nécessaires  
  

                                                             
1 Cette contribution financière est prévue à l’article L342-11 du code de l’énergie 

ARE Normandie  HOTEL DE VILLE   
SERVICE URBANISME 
BP 87 
14126 MONDEVILLE CEDEX 
 

Téléphone : 0969321841  
Télécopie :       

Courriel :  ndie-aremahta@enedis.fr  
Interlocuteur :  GUILLIOT Julian 

 
 

Objet :  Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 
 

 ROUEN, le 02/02/2021 
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ARE Normandie 
660 rue Antoine Saint Exupery 
14760 BRETTEVILLE-SUR-ODON 
 
enedis.fr 

SA à directoire et à conseil de surveillance 
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442 
Enedis - Tour Enedis - 34 place des Corolles 
92079 Paris La Défense Cedex 
Enedis est certifié ISO 14001 pour l’environnement 
Enedis-DirRAC-DOC-AU1 V.3.1  

 

Annexe : Contribution due par la CCU 
 
 

 Libellé Quantité Prix unitaire Montant HT Part./Refact. 

*Etude et constitution de dossier reseau > 100 m 
et  

1 1 061.40 € 636.84 € 40 % 

Consignation réseau HTA Antenne ou Coupure d 
artère 

1 449.95 € 269.97 € 40 % 

*Mise en chantier réseau souterrain avec 
marquage piquetage 

1 813.96 € 488.38 € 40 % 

Tranchée sous accotement stabilisé bande de 1m  60 55.97 € 2 014.92 € 40 % 

Plus-value canalisation supp, tranchée sous 
accotement stabilisé bande de 1m 

60 22.91 € 824.76 € 40 % 

Fouille pour confection accessoire HTA tranchée 
sous accotement stabilisé bande de 1m 

2 485.80 € 582.96 € 40 % 

Tranchée sous chaussée urbaine légère (réfection 
enrobé) 

60 117.52 € 4 230.72 € 40 % 

Plus-value canalisation supp, tranchée sous 
chaussée urbaine légère (réfection enrobé) 

60 53.68 € 1 932.48 € 40 % 

Réalisation jonction souterraine HTA sans 
terrassement  

2 677.51 € 813.01 € 40 % 

Raccordement câble HTA Alu dans un poste HTA 
BT 

2 552.00 € 662.40 € 40 % 

Fourniture et pose Câble HTA souterrain 240 mm² 
Alu 

252 17.08 € 2 582.50 € 40 % 

Comptage SAPHIR  au primaire  pour 
consommateur HTA hors mise en service et 
reglage protections 

1 2 850.08 € 1 710.05 € 40 % 

Sablage, fourniture et pose Câble HTA souterrain 
240 mm² Alu dans tranchée ouverte 

540 38.03 € 20 536.20 € 0 % 

Recherche autorisations de passage, par 
convention obtenue et signée 

1 238.97 € 238.97 € 0 % 

Montant total HT   37 524.16 €  
 

 

Pour votre information, en application de l’arrêté2 du 17 juillet 2008, ce chiffrage intègre le fait qu’Enedis prend à sa 
charge 40 % du montant des travaux de l’opération de raccordement de référence définie dans l’arrêté3 du 28 août 2007. 

 

Nous vous précisons que le délai des travaux sera de 4 à 6 mois après l’ordre de service de la CCU et l’accord du client au 
sujet des devis respectifs. 

                                                             
²Arrêté du 17 juillet 2008, publié au Journal Officiel le 20 novembre 2008, fixant les taux de réfaction mentionnés dans l’arrêté du 28 
août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi no 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité.  
 
NB : Désormais les articles 4 et 18 de la loi n° 2000-108 sont codifiés aux articles L342-6 et L342-11 du code de l’énergie. 
 
3 Arrêté du 28 août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi no 2000-108 du 10 
février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité.  
 

http://www.enedis.fr/
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